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Psychologues scolaires
Question écrite n° 5810

Texte de la question

M Pierre Brana attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur la necessite de maintenir et developper l'aide aux enfants en difficulte. Cette aide devant viser a
favoriser la reussite scolaire de tous et a assurer dans de bonnes conditions un travail de longue haleine. Il est
particulierement inquiet de l'arret du recrutement des psychologues scolaires. Il considere que la diminution du
temps de formation des reeducateurs aurait des consequences nefastes. Les reeducateurs en psychopedagogie
et les reeducateurs en psychomotricite apportent, chacun a leur maniere, leur contribution a l'edifice commun.
La disparition de leur specialite apparaitrait comme injustifiee. Dans le projet de budget 1989, un effort particulier
sera porte entre autres sur l'enseignement scolaire (primaire et secondaire) avec une priorite au soutien aux
eleves en difficulte. Par experience, nous savons que la comprehension et l'aide a ces enfants constituent un
travail de longue haleine et ce, des la maternelle. Il demande de bien vouloir lui indiquer les orientations prises
concernant le recrutement des psychologues scolaires, ainsi que celles determinant la place des reeducateurs.

Texte de la réponse

Reponse. - C'est en raison de l'intervention des dispositions de l'article 44 de la loi no 85-772 du 25 juillet 1985
relatives a l'usage professionnel du titre de psychologue et des problemes poses par leur mise en oeuvre qu'il a
ete decide de suspendre le recrutement des psychologues scolaires selon la reglementation jusqu'alors en
vigueur. Actuellement, une serie de concertations et de travaux techniques sont en cours concernant les
conditions d'exercice des psychologues scolaires dans le premier degre. Toutefois, compte tenu de la diversite
des situations statutaires et des modalites d'exercice de la psychologie dans l'education nationale, en particulier
du fait de l'existence d'un corps de conseiller d'orientation exercant sa mission dans le second degre, il a paru
opportun de poursuivre les consultations en direction du second degre. Par ailleurs, en ce qui concerne les
structures des GAPP, la necessite d'un dispositif d'aide qui apporte aux eleves en difficulte le soutien necessaire
a leur maintien dans le systeme scolaire a ete confirmee. Une concertation avec l'ensemble des partenaires
concernes a donc ete mise en place. Ce n'est qu'a l'issue de cette etude que seront definies les grandes
orientations du nouveau dispositif d'aide. Il s'agit, sans mettre en cause les missions des personnels specialises,
de les preciser, de les situer par rapport aux missions des autres personnels enseignants ou de direction, de les
organiser dans un dispositif plus souple, plus adapte aux besoins et a leurs caracteristiques locales. Tant que
les resultats de l'ensemble des travaux entrepris ne sont pas connus, il n'est pas possible de se prononcer sur
les nouvelles modalites d'exercice des psychologues qui exerceront leurs fonctions dans le cadre scolaire.
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